
  
 
 
 
 
 
 

 
 
Rappel de l’ordre du jour : 
 

 Vote du procès-verbal du Conseil d’Ecole du 15 novembre 2022 (doc joint à l’invitation) 
 

 Effectifs 2022-2023 et perspectives 2023-2024 (dont budget) 
 

 Sécurité 
 

 Projet d’école et actions pédagogiques 2022-2023 
 

 Réhabilitation de l’école & Développement numérique 
 

 
 

 
Représentants de parents élus 

 
Mairie IEN / DDEN Equipe enseignante 

Mme Amandine JENANE (exc) 
 

Mme Mélanie GUESDON 
 

M. Benjamin LECHAT 
 

Mme Estelle HUCTEAU 
 

Mme Céline BOUSSEAU (exc) 
 

Mme Elise LUGNIER 

M. Patrice BOUANCHEAU 
 

M. Benoit CHAUVET 
 

Mme Céline COSCHIERI 

Mme Aline RIDIER (exc) 
 

Mme Suzanne BARSI 

Mme Carine DEFONTAINE (exc) 
Mme Tatiana FORTIN 

Mme Gwennola ROUX DE REILHAC 
Mme Fabienne GARDETTE 
Mme Stéphanie GUILLET 

Mme Agnès FAIT 
Mme Corinne LAMBERT 

M. Steeve CHALON 
Mme Sophie MERLET 

Mme Dorothée BROCHARD 
Mme Sophie GOUIN 

Mme Gaëlle BAUDE (exc) 
Mme Marion GANDON 
M. Julien BOUILLAUT 

 
 

1. Vote du procès-verbal du Conseil d’Ecole du 15 novembre 2022 
 
 
Le procès-verbal du conseil d’école du 15 novembre est accepté à l’unanimité. 
 
 
2. Effectifs 2022-2023 et perspectives 2023-2024      

 
 

Années Nombre d'élèves (+ ULIS) Nombre de classes 

2011 - 2012 201 + 12 = 213 8 

2012 - 2013 206 + 12 = 218 8 

2013 - 2014 211 + 12 = 223 9 

2014 - 2015 205 + 12 = 217 9 

2015 - 2016 209 + 12 = 221 9 

2016 - 2017 204 + 13 = 217 9 

2017 - 2018 212 + 12 = 224 9 

2018 – 2019  219 + 12 = 231 9 

Procès verbal du 

Conseil d’Ecole 

Mardi 14 mars 2023 



2019 – 2020 231 + 12 = 243 10 

2020 – 2021  239 + 11 = 250 10 

2021 – 2022 234 + 12 = 246 11 

2022-2023  

(au 13/03/23)  237 + 12 = 249 10 

Prévisions 22-23 211 + 12 = 223  

 
M. le Maire a reçu un courrier daté du 19 janvier 2023 dans lequel Mme la Directrice Académique indiquait qu’elle n’envisageait pas, à ce jour, de 
mesure de carte scolaire dans les écoles de la commune. Un 2ème CTSD aura lieu courant juin. 
 
Effectifs de l’école maternelle Françoise Dolto : 
 

TPS PS MS GS 

8 32 27 30 

 
 

Classe CP CE1 CE2 CM1 CM2 ULIS / DITEP TOTAL 

CP 27     dont  2 27 

CP-CE1 16 10    dont 2 26 

CE1  25    dont 1 25 

CE1-CE2  8 19   dont 2 27 

CE2   29   dont 2 29 

CM1-A    29  dont 1 29 

CM1-B    29  dont 2 29 

CM2-A     28 dont 1 28 

CM2-B     29 dont 1 29 

TOTAL 43 43 48 58 57  249 

 
 
BUDGET 2023  
Le budget 2023 a été voté et les crédits mis à disposition de l’école Jacques Prévert sont les suivants pour l’année civile en cours : 
 

Petits équipements > 2500 € 
 

Bibliothèque & médias > 385 €  
 

Transports > 3000 € 
 

Fournitures scolaires > 10200 € soit 40€ / élève 
 

La communauté éducative remercie la municipalité pour cette dotation. 
 

 
3. Sécurité     
 
 
Il reste 2 exercices à réaliser d’ici la fin d‘année. 

- un exercice PPMS « Risques majeurs » prévu lundi 20 mars 
- un exercice-incendie en période 5 

L’école reste dans l’attente de la mise à jour des plans. 
 
Pour information, une formation PSC-1 a été demandée pour toute l’équipe enseignante. Nous espérons pouvoir en bénéficier dès l’année 2023/2024. 
 
 La municipalité peut-elle nous communiquer un calendrier de déploiement de la solution « My Keeper » ? 
Les devis sont en cours de mise à jour. D’autres entreprises ont été sollicitées. Pas de calendrier défini pour le moment mais les budgets ont été 
votés. 
 
 De plus, comme évoqué précédemment dans un Conseil d’Ecole, est-il projeté une réhabilitation des sanitaires publics devant le portail 

de l’école ? 
Rien n’est acté par la ville pour le moment. 

 



 
4. Projet d’école - Actions pédagogiques 2022-2023 

 
 

 Projet « L’ENTREE DES ARTISTES » 
 
L’école a accueilli la conteuse Catherine ZARCATE, conteuse, du 5 au 11 mars 2023. Deux représentations ont eu lieu le mardi 7 dans l’après-midi 
et une séance de dédicace à destination des familles de l’école a clôturé l’évènement samedi 11. 
 
L’équipe enseignante remercie le Rectorat, la Maison de la Presse, l’Amicale Dolto-Prévert et la municipalité pour l’importante participation financière 
et plus particulièrement Céline COSCHIERI & Valérie BOSSARD pour leur implication dans ce projet fédérateur.  
 
Un bilan sera effectué en interne le lundi 20 mars permettant ainsi de préparer la prochaine édition. 
 

 EPS 
 

CP CP/CE1 & CE1 CE1/CE2 & CE2 CM1 CM2 

Gym 
 

Rugby 

Rugby 
 

Acrogym 

Volley 
 

Acrogym 

Acrogym 
 

Boxe 
 

Ultimate 

Acrogym 
 

Boxe 
 

Ultimate 

 
Cycle Handball avec le club des Herbiers : 5 séances pour les classes de CP/CE1, CE1, CE1/CE2 et CE2. 
Cycle Football avec le club des Herbiers : 5 séances pour les classes de CP, CP/CE1, CE1/CE2 et CE2. 
 

 Dans le cadre de l’enseignement de l’EPS, il serait bon de renouveler les marquages de sol (plateau + lignes de course). 
La mairie transmet la demande aux services techniques. 
 

 Education musicale :  
 
A défaut d’intervention dans les classes cette année, les 5 classes de cycle 2 se déplaceront à la Tour des Arts le mardi 28 mars : les professeurs ont 
préparé un parcours de découverte instrumentale. 
 
Même si le sujet a d’ores et déjà été évoqué avec Bruno Yviquel (directeur de l’école de musique), l’équipe enseignante aimerait connaître les 
modalités d’intervention de l’année 2023/2024. En effet, il semble judicieux d’anticiper pour éviter le déséquilibre d’enseignement dont ont souffert les 
élèves de l’école Jacques Prévert. > La mairie ne sait pas ce qui est prévu pour l’année prochaine. 

 

 Service civique :  
 
Théo FERREIRA a été recruté et œuvre 30 heures par semaine depuis le 1er décembre 2022. 
 

 Natation : 
 

De septembre à décembre De décembre à mars De mars à juin 

CM2 (mardi matin) 
 

CM1 (mardi et  jeudi am) 

CE1/CE2 & CE2  
(mardi et jeudi am) 

CE1  
(mardi et jeudi matin) 

 
CP  & CP/CE1 (mardi et jeudi am) 

 
 

 Classe découverte des CM2 
 
Une première réunion d’information a eu lieu. Une seconde est prévue le mardi 11 avril. Cette année, les élèves de CM2 se rendront du 9 au 12 mai 
à Noirmoutier pour un séjour axé majoritairement sur la pratique de la voile. Il est noté que notre projet a été repéré sur le site de La Trousse à Projets 
par la fondation Maud FONTENOY : cette dernière a participé au financement à hauteur de 400 €. 
Avec la mise en place des actions spécifiques, nous passerons vraisemblablement sous la barre des 95 € / élève. Pour l’année prochaine, l’équipe 
enseignante se pose la question d’engager les élèves inscrits aux APC  dans la recherche de partenaires financiers (en lien avec La Trousse à 
Projets). 
 

 Carnaval 
 
L’action initiée par l’Amicale a rencontré un franc succès l’année dernière. Elle est donc reconduite : rendez-vous vendredi 14 avril dans l’am dans les 
rues du centre-ville. 
 



 Sorties de fin d’année 
 
CP, CP/CE1 & CE2 : 20 juin Cairn – St Hilaire la Forêt 
CM1-A & CM1-B : Terra Botanica – Angers  
Les autres classes sont en cours de réflexion… 
 

 Projet échecs  
 
La classe de CM2-A de M. Chalon s’est engagée dans un projet d’échecs avec le club local Cavalier Noir. Ce projet a permis, entre autres, la création 
du club interne « Le pion sentinelle » proposé sur le temps méridien (mardi pour les joueurs / vendredi pour les débutants). L’école s’est donc dotée 
du matériel adéquat. 

 
 Projet fresque 

 
Un travail partenarial est en cours entre l’école, la périscolaire et le service vie scolaire. Il s’agit de la réalisation d’une fresque qui émerge du Plan 
Mercredi visant à rapprocher les entités qui oeuvrent sur le temps de l’enfant. Un appel à projet a été lancé et cette action entre dans le cadre de la 
rénovation des bâtiments (même si cela n’était pas projeté dans le budget initial) 
Objectifs de la fresque : 

- Egayer et embellir l’école, 
- Développer le sens artistique des élèves, 
- Faire participer les enfants (dans le choix de l’œuvre, la rencontre avec l’artiste, la mise en peinture) et en faire une œuvre collective, 
- Véhiculer un message, 
- Rassembler l’ensemble des acteurs de l’école dans un projet fédérateur. 

 
Caractéristiques de la fresque :  

- onirique, un monde imaginaire relatif aux rêves d’enfants…  
- sur le thème de la nature : en lien avec le verdissement de l’école 
- où s’intègre de l’escalade (sur une petite hauteur) 
- qui donne de la profondeur à la cour : sentiment de repousser les perspectives 
- sur le mur qui relie le périscolaire et la salle polyvalente 
- 3 étapes 

o Conception d’une « fiche pédagogique projet fresque » avec les caractéristiques précitées. Chaque enseignant, en lien avec 
Aurélie ALBERT et/ou Céline COSCHIERI, pourrait proposer l’outil en classe et le travailler avec les élèves. Ces fiches seraient 
la source d’inspiration de l’artiste. 

o Proposition de 2 esquisses > vote des élèves 
o Résidence d’artiste sur une semaine pour que les enfants puissent se rendre compte du travail de l’artiste, de l’évolution du 

projet dans le temps, d’échanger avec l’artiste qui peindrait aussi sur le temps scolaire. A ce titre, nous réfléchissons à un lien 
avec l’édition 2024 de notre temps fort « L’Entrée des Artsites » 

o Deux activités pédagogiques en dehors du temps scolaire sont en cours de réflexion :  
 une action sur le mercredi avec les enfants qui participent à une partie de la réalisation de la fresque 
 une action sur le temps de la pause méridienne où l’artiste pourrait proposer un atelier dessin-pochoir 

 
 

 
5. Réhabilitation de l’école & Développement numérique       

 
 
- Tous les systèmes « vidéo-projecteurs / enceintes murales » ont été installés dans les classes. 
- Fin février, M. Delezenne indiquait être en cours d’actualisation du devis pour la classe mobile (16 portables). 

 
- Dossier « ascenseur » - Calendrier des opérations à venir  

o vendredi 17 mars : démontage du préau bleu (site occupé) 
o début avril : démontage d’une partie du préau d’entrée 
o congés de printemps : réalisation des fondations / soubassement de l’ascenseur (site non occupé) 
o congés d’été : élévation de l’ascenseur (site non occupé) 
o Les travaux intérieurs pourront s’effectuer après les congés d’été en site occupé. 

 



 

 
 
- Dossier « Restaurant scolaire » 
 

 
 
 
 
 Retour sur les points non-traités depuis le dernier Conseil d’Ecole : 

o Qu’en est-il de l’installation des rideaux (ULIS + salle des maîtres) ? Serait-il envisageable de réfléchir à une rénovation du 
sol ? 

La mairie relance les services techniques à ce sujet. 
o Chiffrage de la remise en peinture des façades de l’école. Cela pourrait se faire en plusieurs étapes, en régie ou en sous-

traitance. Où en sommes-nous ? 
Les premiers devis culminent à près de 40 000 € pour l’ensemble des façades. Ce dossier est en attente de validation car l’aspect budgétaire 

doit être étudié. 
 



o Dans le cadre du reverdissement de la cour (projets d’école 2018-2022 & 2022-2026), le CPIE a été sollicité pour apporter son 
expertise. Il serait bon d'organiser une réunion spécifique à cette question avec les services concernés. 

La mairie n’y est pas opposée. 
 
Question complémentaire des représentants de parents : 

 Serait-il possible de faire un point sur la restauration scolaire ? 
La mairie insiste que le fait que la restauration scolaire a dû subir de réelles modifications depuis le 1er janvier 2023. Les relations ont pris le temps 
nécessaire entre les agents présents sur place et la cuisine centrale. Des efforts d’adaptation ont dû être consentis (simplification de certains plats, 
dosage des portions…)  mais désormais la situation tend à se normaliser. L’objectif principal sera atteint lorsque nous pourrons passer durablement 
à deux services par jour au lieu des trois actuels. 
 

Fin de séance à 19h35. 

Les secrétaires de séance     

Mme Brochard (enseignante)  - Mme Lugnier (représentante de parent) 
 

 

  


